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Questions fréquemment posées 

 
Généralités 
 
Qu’est-ce que Lexplus? 
Comment puis-je accéder à Lexplus? 
Je suis intéressé·e par Lexplus, à qui dois-je m’adresser? 
 

Premiers pas 
 
Comment fonctionne le premier login? 
Que dois-je faire en tant qu’administrateur système avant de donner accès au document légal à 
mes collaborateurs? 
Comment puis-je remplir au plus vite le document légal? 
Comment puis-je modifier le document légal après une actualisation? 
Où puis-je modifier mon mot de passe? 
J’ai perdu mon mot de passe, que puis-je faire? 
 

Traitement du document légal  
 
Généralités 
Comment fonctionne la sélection d’un site? 
Comment mon document légal est-il structuré? 
Quelles informations sont disponibles sous Listes de contrôle SUVA?  
Que sont les «Éléments retirés»? 
Y a-t-il des archives? 
Que sont les exigences individuelles? 
Comment puis-je exporter le document? 
Le document peut-il être réimporté? 
 
Liste des lois 
Quelles informations puis-je trouver dans la liste des lois? 
Que signifient «pertinent» et «non pertinent» dans la colonne «Pertinent»? 
 
Catalogue des exigences 
Comment puis-je regrouper/afficher les exigences différemment? 
Comment puis-je enregistrer mes données sous l’onglet Exigences? 
Comment puis-je définir les responsabilités? 
Comment puis-je attribuer les exigences à des responsables? 
Puis-je créer un affichage par défaut? 
Qu’entend-on par «objet du site»? 
Puis-je regrouper les objets du site? 
Puis-je renommer les objets de site individuellement et les attribuer directement à des respon-
sables? 
Puis-je personnaliser l’affichage? 
Où puis-je trouver des informations supplémentaires sur les exigences? 
Comment puis-je filtrer par mots-clés? 
Comment puis-je personnaliser les titres des colonnes? 
Que signifient les exigences marquées en couleur? 
Il manque quelque chose dans mon document légal, que puis-je faire? 
Mon document légal contient des exigences qui ne me concernent pas, que puis-je faire? 
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Évaluations  
Quelles informations puis-je trouver sur la page d’accueil? 
Quelles sont les possibilités d’évaluation? 
Quels sont les diagrammes disponibles? 
Quelles informations sont contenues dans le Résumé? 
De quelles informations dispose-t-on dans le menu Legal Compliance? 
Comment travailler avec le Document maître? 
 

 
Gestion des utilisateurs 
Comment puis-je enregistrer un nouvel utilisateur? 
Que signifient les différents rôles dans Lexplus? 
Où puis-je modifier mon mot de passe? 
J’ai perdu mon mot de passe, que puis-je faire? 
 
 

Mesures 
Comment puis-je saisir et vérifier des mesures?  

 
Autres 
Lexplus fonctionne-t-il avec tous les navigateurs? 
Y a-t-il des interruptions de service pour maintenance? 
Quels fichiers sont disponibles dans la Zone de téléchargement? 
Comment faire pour s’abonner à la newsletter de Neosys? 
Lexplus dispose-t-il de sauvegardes et combien de temps sont-elles conservées? 
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Qu’est-ce que Lexplus? 

Lexplus est un outil en ligne destiné à mettre en évidence et contrôler la conformité légale d’une 
organisation et à apporter la preuve du respect des dispositions des normes ISO 14001, ISO 
50001 et ISO 45001 en matière de conduite à tenir et de justificatifs. En vertu de la loi suisse, la 
conformité avec la législation ne peut être déclarée que par l’entreprise elle-même ou par les 
autorités. 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Comment puis-je accéder à Lexplus? 

Vous pouvez accéder à notre base de données en ligne avec votre document légal individuel, 
après une analyse de lois initiale et l’établissement de votre document légal. Si votre entreprise 
est déjà cliente Lexplus, votre administrateur système peut vous fournir un accès. 
 
Veuillez nous contacter si vous êtes intéressé·e par Lexplus: 
lexplus@neosys.ch 
032 674 45 11 
 
Retour à la vue d’ensemble   

mailto:lexplus@neosys.ch
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Comment fonctionne le premier login? 

Après création de votre compte, nous enregistrons un premier utilisateur pour ce compte. Ce-
lui-ci reçoit de lexplus@neosys.ch un mot de passe envoyé par e-mail. 
 

  
Le login fonctionne avec l’adresse courriel enregistrée. Après le premier login, veuillez modifier 
le mot de passe généré automatiquement. 
 
Retour à la vue d’ensemble  

mailto:lexplus@neosys.ch
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Où puis-je modifier mon mot de passe? 

Le mot de passe peut être modifié dans votre Profil utilisateur. 
 

 
 

 
 
Après avoir sélectionné le Profil utilisateur, vous pouvez modifier votre mot de passe en cliquant 
sur «Modifier le mot de passe». 
 

 
Ensuite, vous devez saisir votre ancien mot de passe et vous pouvez en choisir un autre. Atten-
tion, le mot de passe doit comporter au moins 6 caractères, dont au moins une lettre majuscule 
(A-Z) et un chiffre (0-9). 
 
Retour à la vue d’ensemble  



FAQ Lexplus Neosys AG  

 

Neosys AG  Page 9 / 56 

Comment puis-je remplir au plus vite le document légal? 

• Allez sur le site internet de Lexplus. 

• Pour le premier login, vous avez besoin du mot de passe généré automatiquement et de 
votre adresse e-mail. 

• Sur la page d’accueil, cliquez sur «Sites» (dans le menu de gauche) pour accéder direc-
tement à la Sélection d’un site. 

• En cliquant sur «Document légal actuel» vous accéder directement à la Liste de lois du 
site sélectionné. Juste à côté se trouve également la Liste de lois du site concerné. 

• Lors de l’établissement initial du Document légal, la Liste de lois a un caractère pure-
ment informatif. 

• Dans le Document légal, cliquez sur l’onglet «Exigences». 

• Par défaut, les exigences sont regroupées par «Objet du site». 

• Les différentes exigences à satisfaire par les objets du site sont affichées en cliquant sur 
le symbole ►. 

• Nous recommandons en règle générale de ne pas traiter le document de manière auto-
nome, mais d’attribuer toutes les exigences à une personne/fonction dans l’entreprise. 

• Pour cela il faut en premier lieu prédéfinir les fonctions (‘Chargé de sécurité’ ou ‘Électri-
cien d’entreprise’ p. ex.) 

• Vous pouvez enregistrer ces fonctions dans l’onglet «Responsabilités» du Menu 
«Administration Document légal» dans l’espace Administration et les attribuer ensuite à 
un ou plusieurs utilisateurs.  

• Sous l’onglet «Objets du site» du document légal dans l’espace Administration il est pos-
sible d’attribuer toutes les exigences d’un objet de site à une fonction / un responsable 
pour chaque Site.  

• Vous pouvez aussi saisir les personnes ou fonctions appropriées à l’aide du menu dé-
roulant de la colonne «Responsable» dans les «Exigences» du document légal. 

• La preuve de la conformité légale figure dans la colonne «Accomplissement» de votre 
document légal. Vous pouvez ici choisir entre «Oui», «Non», «En cours d’évaluation», 
«Pas pertinent» ou « pas évalué ». Ceci a une influence directe sur le tableau de bord 
de la page d’accueil. Les rubriques non renseignées (c’est-à-dire les champs vides) sont 
reconnues comme «Pas évalué» par le système. 

• Dans Administration des utilisateurs, attribuez aux personnes qui doivent traiter des exi-
gences le rôle correspondant. Les rôles peuvent être définis de façon à ce que l’utilisa-
teur voie uniquement les exigences qui lui incombent ou toutes les exigences du docu-
ment et tous les sites. 

• Dans le Document légal, les utilisateurs supplémentaires vont directement à l’onglet 
«Exigences». 

• Dans le filtre de la colonne «Responsable», il est possible de faire une recherche selon 
la personne/la fonction enregistrée, de sorte que les personnes responsables ne voient 
que «leurs» «Exigences». 

 
Retour à la vue d’ensemble  

https://www.lexplus.ch/
file://///automatix/GD/f_Lexplus%20Datenbank%20Entwicklung/Anleitungen/FAQ/Word%20version/Lexplus_FAQ_FR_V5.docx%23Que%20signifient%20les%20différents%20rôles%20dans%20Lexplus%3f
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Comment puis-je traiter le document légal après une actualisation? 

• Allez sur le site internet de Lexplus.  

• Utilisez le mot de passe que vous avez choisi après le premier login.  

• Avez-vous besoin d’un nouveau mot de passe? 

• Sur la page d’accueil, vous pouvez cliquer sur «Sites» pour accéder directement à la 
Sélection d’un site.  

• En cliquant sur «Document légal actuel» vous accédez directement aux exigences du 
document légal. Cliquez sur l’onglet « Liste des lois » pour accéder à la Liste de lois du 
site sélectionné. 

 
• Triez la liste des lois dans la colonne Statut selon «Nouveau» ou « Nouvelle version ». 

De la sorte, seules sont affichées les modifications faites depuis la dernière version. 

• Ensuite, comme limitation supplémentaire, vous pouvez aussi trier selon «Pertinent» 
dans la colonne «Pertinent», afin d’afficher uniquement les modifications de lois qui 
vous concernent également. (Remarque: notez que dans ce cas, vous ne verrez pas de 
nombreuses modifications de lois.)  

 
 

• Un clic dans le champ  de la colonne «Commentaire Neosys» fait apparaître une 
brève description de la modification consultée. Si besoin, il est possible d’accéder direc-
tement au texte de la modification via la colonne «Source». Les indications ont un carac-
tère informatif. La seule saisie possible ici consiste à enregistrer des mesures pour les 
actes législatifs concernés dans la colonne «Mesures». Celles-ci apparaîtront alors sous 
«Mesures» dans le menu principal de gauche. Vous ne pouvez rien saisir d’autre ici. 
 

• Dans le Document légal, cliquez sur l’onglet «Exigences». 

 
• Ici aussi, vous pouvez tout d’abord trier selon «Nouvelle Version» ou « Nouvelle édi-

tion » dans la colonne «Statut». Vous devez traiter ces exigences pour prouver votre 
conformité légale. 

• Consultez le chapitre Où puis-je trouver des informations supplémentaires sur les exi-
gences? pour savoir comment accéder directement aux commentaires relatifs aux exi-
gences modifiées. 

 
Retour à la vue d’ensemble  

 

 

https://www.lexplus.ch/
file:///C:/Users/mmeyn/Documents/Ausetrans%20new%20jobs/neosys/2304%20lexplus/pertinent%23_Que_signifie_
file:///C:/Users/mmeyn/Documents/Ausetrans%20new%20jobs/neosys/2304%20lexplus/pertinent%23_Que_signifie_
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J’ai perdu mon mot de passe, que puis-je faire? 

Variante 1 
Vous pouvez réinitialiser le mot de passe vous-même. Sur la page d’accueil, sous le champ de 
connexion, vous pouvez cliquer sur «Mot de passe oublié?» Un nouveau mot de passe sera en-
voyé à votre adresse courriel et pourra être utilisé immédiatement. Veuillez modifier le mot de 
passe généré automatiquement après vous être connecté. 
 

 
 
Variante 2 
L‘administrateur peut réinitialiser les mots de passe de tous les utilisateurs. Un nouveau mot de 
passe est généré lorsque l’on clique sur le symbole de la clé jouxtant les utilisateurs dans l’es-
pace Administration des utilisateurs. 

 
 
Le mot de passe sera envoyé directement à l’adresse courriel liée au compte de l’utilisateur en 
question. 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Quelles informations puis-je trouver sur la page d’accueil? 

Sur la page d’accueil, vous disposez de cinq tableaux de bord.  
 
Par défaut, la page affiche le tableau de bord «Nouvelles». Ici, vous pouvez consulter les actua-
lités de Lexplus avec des informations sur les actualités législatives importantes, les interrup-
tions de service programmées pour maintenance et les événements divers. 
 
Le tableau de bord «Degré de réalisation tous les sites» affiche une vue d’ensemble sur la con-
formité légale globale de l’entreprise. Vous pouvez également suivre le progrès de ce degré de 
conformité dans le menu Legal Compliance. 
 

 
 
Le tableau de bord «Modification de l’acte législatif» fournit un aperçu de toutes les modifica-

tions apportées aux actes législatifs enregistrés dans Lexplus (filtrables par site ). Vous avez 
la possibilité de saisir des mesures individuelles pour chaque modification. Vous pouvez égale-
ment consulter les modifications des lois dans la liste des lois actuelle de votre document légal. 
 
Le tableau de bord «Commentaires» vous offre une vue d’ensemble des modifications significa-
tives et importantes apportées aux actes législatifs enregistrés dans Lexplus (filtrables par site

), y compris l’accès aux commentaires explicatifs de Neosys. Le tableau de bord comprend 
également une brève description du commentaire, ainsi que la possibilité de saisir des mesures 
individuelles pour chaque modification de loi. 
 
Sur le tableau de bord «Consultations», vous trouverez des informations sur les consultations 
prévues, en cours et terminées concernant les modifications d’actes législatifs enregistrés dans 

Lexplus (filtrables par acte législatif et par phase ). Vous pouvez ainsi vous préparer à des 
modifications futures. Là aussi, vous avez également la possibilité de saisir des mesures.  
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À gauche se trouve le menu principal de Lexplus avec les éléments de menu suivants:  

• Sites (contient le document légal),  

• Mesures (contient une liste de toutes les mesures que vous avez enregistrées),  

• Administration (accès à la gestion des documents légaux et des utilisateurs),  

• Zone de téléchargement (possibilité de télécharger des documents légaux, des newslet-
ters et des rapports),  

• et Évaluations.  
 
Les menus «Administration», «Zone de téléchargement» et «Évaluations» ne sont visibles 
qu’avec le rôle d’administrateur système ou en partie avec le rôle d’auditeur (sauf Administra-
tion). 
 

 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Comment fonctionne la sélection d’un site? 

Lorsque vous cliquez sur «Sites» (ou la dénomination alternative) dans le menu de gauche, 
vous accédez à la sélection d’un site.  
 

 
 
Si différents sites sont enregistrés, cette page vous permet de sélectionner les documents lé-
gaux correspondant à chaque site.  
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Comment puis-je enregistrer un nouvel utilisateur? 

La personne de contact est saisie par Neosys en tant qu’administrateur système (voir Que si-
gnifient les différents rôles dans Lexplus?). L’administrateur système a la possibilité d’enregis-
trer de nouveaux utilisateurs. 
 
L’administration des utilisateurs se trouve dans l’espace «Administration». 
 

 
 
La fenêtre de saisie suivante peut être ouverte en cliquant sur le crayon: 
 

 
 
Toutes les données importantes peuvent être saisies dans cette fenêtre. Le mot de passe est 
directement envoyé à l’adresse courriel saisie. Pour finir, l’utilisateur doit être activé et enregis-
tré. 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Que signifient les différents rôles dans Lexplus? 

 
 

Si vous désirez ajouter ou modifier un compte utilisateur, vous pouvez lui attribuer des rôles dif-
férents: 
 
Systemadministrator:  L’administrateur système a le droit d’écriture sur tous les docu-

ments légaux. Il a aussi accès à l’espace administration et peut 
voir toutes les évaluations ainsi que la zone de téléchargement. 

User:  Il est possible de définir indépendamment pour chaque site les 
droits de lecture et d’écriture. Si un document légal n’est sélec-
tionné pour aucun des droits, il ne s’affichera pas chez l’utilisateur. 

Auditor:  L’auditeur peut être le rôle principal ou un complément au rôle 
«User». Ce rôle donne accès aux évaluations et à la zone de télé-
chargement. L’auditeur n’a pas accès aux documents légaux s’il 
n’est pas en plus «User». 

Editor:  L’éditeur peut exclusivement éditer les exigences qui lui ont été 
attribuées dans son document légal dans la colonne «Respon-
sable». Toutes les autres exigences ne s’affichent pas pour cet uti-
lisateur. 

Newsletter:  En attribuant le rôle «Newsletter» à un utilisateur, vous l’abonnez à 
la newsletter de Neosys. Lorsque cette case est activée, la ligne 
«Période de livraison de la newsletter» apparaît au-dessus et vous 
pouvez choisir si la newsletter sera envoyée mensuellement, tri-
mestriellement ou semestriellement. Le rôle «Newsletter» peut 
être sélectionné en plus d’un autre rôle, mais vous pouvez égale-
ment créer un utilisateur qui a uniquement le rôle «Newsletter».  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Comment mon document légal est-il structuré? 

 
 
Le document légal comporte cinq onglets. 
 
La Liste des lois contient toutes les lois concernant le site. Elle comporte en plus une vue d’en-
semble des modifications par ordre chronologique, avec en outre pour chaque modification une 
remarque précisant si le site correspondant est concerné par la modification. Des mesures peu-
vent également être saisies dans la liste des lois. 
 
Sous l’onglet Exigences, les lois peuvent être éclatées en leurs différentes exigences, triées par 
Objet du site et traitées. Ici aussi, vous avez en outre la possibilité de saisir des mesures indivi-
duelles pour chaque exigence. 
 
L’onglet Éléments retirés contient les exigences qui ont été supprimées d’un document lors de 
son actualisation. Ceci peut se produire si l’exigence a été abrogée (dans le cas d’une révision 
de la loi ou si une installation en service a été remplacée) ou si Neosys a attribué l’exigence à 
un autre objet du site. Dans ce dernier cas toutefois, l’exigence apparaîtra encore dans le docu-
ment. 
 
L’onglet Exigences individuelles vous permet d’intégrer vos propres exigences. Vous trouverez 
une définition des exigences individuelles dans la section correspondante. 
 
L’onglet Listes de contrôle SUVA offre une vue d’ensemble de toutes les listes de contrôle 
SUVA pertinentes pour le site sélectionné si vous êtes abonné au domaine de droit "Sécurité au 
travail" dans votre document légal. 
 
Retour à la vue d’ensemble  

file:///C:/Users/felu1/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/M8ETHI5R/Entfernte%23_Was_sind_
file://///automatix/GD/f_Lexplus%20Datenbank%20Entwicklung/Anleitungen/FAQ/Word%20version/Lexplus_FAQ_FR_V5.docx%23Que%20sont%20les%20exigences%20individuelles%20%3f
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Quelles informations puis-je trouver dans la liste des lois? 

La liste des lois a un caractère informatif. Y sont répertoriés tous les actes législatifs dont dé-
coulent des exigences qui sont importantes pour votre entreprise, dans la mesure où elles relè-
vent d’un domaine de droit considéré dans votre document légal (environnement, sécurité au 
travail, RH, denrées alimentaires, technique médicale, etc.). Chaque ligne correspond à une 
modification de l’acte législatif, y compris la date d’entrée en vigueur et un commentaire Neosys 
sur la modification (voir aussi Que signifie «pertinent» et «non pertinent» dans la colonne «Per-
tinent»?). Les nouvelles modifications sont affichées ici lors de l’actualisation de votre document 
et marquées comme ‘Nouveau’ dans la colonne «Statut». L’affichage de la liste des lois peut 
être personnalisé pour montrer une vue d’ensemble. La liste peut être exportée en tant que do-

cument Excel .  
 

 
 
La colonne «Source» renvoie directement à la feuille officielle ou la documentation qui a engen-
dré la modification. Vous trouverez notre explication sur la modification correspondante dans la 
colonne «Commentaire de Neosys». Vous avez la possibilité d’insérer votre propre commen-
taire pour chaque modification légale dans la colonne «Commentaire». 
 
Retour à la vue d’ensemble  

file:///C:/Users/mmeyn/Documents/Ausetrans%20new%20jobs/neosys/2304%20lexplus/markiert%23_Was_bedeutet_
file:///C:/Users/mmeyn/Documents/Ausetrans%20new%20jobs/neosys/2304%20lexplus/markiert%23_Was_bedeutet_
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Comment puis-je enregistrer mes données sous l’onglet Exigences? 

Par défaut, l’onglet «Exigences» regroupe les données par objet du site. Les premières co-
lonnes, jusqu’à «Statut» compris et tout à droite «Entrée en vigueur», sont remplies par Neosys 
et ne peuvent pas être modifiées. 
 

  
 
Pour enregistrer la preuve de conformité légale, cliquez dans le champ situé sous «Accomplis-
sement». 

 
 

Vous avez la possibilité d’effectuer des saisies dans tous les champs à droite de la colonne 
«Accomplissement» (sauf «Entrée en vigueur»).  
 
Il est aussi possible d’insérer un lien vers le document correspondant dans le champ «Emplace-
ment du document». Vous devez enregistrer vos modifications en cliquant sur le symbole de 

disquette . Si vous quittez la page et certaines données ne seraient pas enregistrées, un 
message d’alerte vous demande si vous voulez enregistrer les données. 
 
La colonne «Responsable» doit auparavant être définie dans l’espace administration. Vous 
pouvez suite à cela sélectionner la personne responsable dans le menu déroulant. Vous pou-
vez personnaliser l’affichage pour afficher une vue d’ensemble. 
 
Retour à la vue d’ensemble  

file://///automatix/GD/f_Lexplus%20Datenbank%20Entwicklung/Anleitungen/FAQ/Word%20version/Lexplus_FAQ_FR_V5.docx%23Comment%20puis-je%20gérer%20les%20droits%20d’accès%3f
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Où puis-je trouver des informations supplémentaires sur les exi-
gences? 

Pour afficher d’autres informations, cliquez sur le symbole ► en regard d’une exigence. 
 

 
 
Des informations sur l’acte législatif (numéro RS, source, etc.), sur la version de l’acte législatif 
(celle sur laquelle est basée l’exigence) et sur l’exigence (quel article) s’affichent. 
 

 
 
Les informations peuvent être utiles dans le cas de modifications d’exigences. Il est de ce fait 
possible d’accéder directement au commentaire de Neosys relatif à l’exigence donnée sous 
l’onglet «Version de l’acte législatif»:  
 

 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Comment puis-je filtrer par mots-clés? 

Dans les colonnes vous pouvez rechercher des termes dans le champ juste sous le titre de la 
colonne. Les cellules comprenant les termes recherchés seront affichées dans les colonnes à 
texte plein, en revanche, les colonnes avec un menu déroulant vous proposeront la catégorie 
se rapprochant le plus du terme recherché.  
 

 
 

 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Puis-je personnaliser l’affichage? 

Certaines colonnes sont masquées par défaut (Dernier contrôle, Prochaine vérification, Mé-
thode de vérification, etc…).  Toutes les colonnes peuvent être masquées ou affichées. 
 
Cliquez sur l’onglet «Personnalisation de l’affichage». 

 

 
 
Puis sélectionnez l’onglet «Sélecteur de colonne». 

  
 
Vous pouvez afficher ou masquer autant de colonnes qu’il vous plaît en cliquant sur le symbole 
de l’œil. Les colonnes additionnelles et les colonnes personnalisées peuvent aussi être affi-
chées ou masquées à l’aide de ce menu. L’ordre des colonnes peut être modifié en déplaçant 
l’entrée correspondante vers le bas ou vers le haut avec un clic gauche de la souris. N’oubliez 
pas d’enregistrer la sélection en appuyant sur le symbole : . 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Que sont les «Éléments retirés»? 

L’onglet Éléments retirés contient les exigences qui ont été supprimées d’un document lors de 
son actualisation. Ceci peut se produire si l’exigence a été abrogée (dans le cas d’une révision 
de la loi ou si une installation en service a été remplacée) ou si Neosys a attribué l’exigence à 
un autre objet du site. Dans ce dernier cas toutefois, l’exigence apparaîtra encore dans le docu-
ment. 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Y a-t-il des archives? 

Oui, cliquez pour cela dans le menu principal à gauche sur «Sites».  
 

 
 

Puis cliquez sur le symbole ► pour consulter des informations supplémentaires sur le site cor-
respondant. 
 
Les archives se trouvent sous l’onglet «Documents légaux». 
 

 
 
Les anciens documents, y compris la documentation avec les exigences individuelles, sont ar-
chivés dès que Neosys met en ligne une version mise à jour du document. Chaque document 

peut être ouvert dans Lexplus (symbole de classeur ) ou exporté dans Excel (symbole Excel

). 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Que sont les exigences individuelles? 

Les exigences individuelles sont regroupées dans le document légal dans un menu qui leur est 
propre. Elles peuvent être modifiées par chaque User possédant les droits d’écriture du docu-
ment légal. Les exigences individuelles peuvent être enregistrées sous l’onglet «Exigences indi-
viduelles». Cliquez pour cela sur le crayon à gauche de «Installation / activité».  
 

 
 
Vous pouvez enregistrer les données saisies en cliquant en bas à droite sur le symbole de dis-

quette . 
 
Les exigences individuelles sont des engagements contraignants. Ce sont des exigences addi-
tionnelles imposées à l’entreprise mais qui ne sont pour autant par inscrites dans la législation. 
Il peut s’agir par exemple d’exigences découlant d’autorisations ou de dispositions, etc… 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Comment puis-je exporter le document? 

Variante 1: Export du document légal au complet 
Les données de Lexplus peuvent être exportées vers Excel. La fonction Export se trouve dans 
les Archives, cliquez pour cela sur le symbole X en regard du document voulu. 

 
 
Variante 2: Export d’une sélection d’exigences 
Dans chaque document de site, dans la section «Exigences» ou «Liste des lois», vous pouvez 
exporter la sélection d’exigences que vous avez filtrées en cliquant sur «Export au format 
XLSX». Les regroupements et filtres sont conservés. Cela vous permet de créer des listes pour 
certains responsables de manière très simple. 

 
 
Variante 3: Exportation du résumé des sites sélectionnés 
Sous «Résumé» du menu Évaluations, la vue actuelle peut être exportée en cliquant sur «Ex-
porter au format XLSX». Les filtres, regroupements, etc. qui ont été définis sont conservés. De 
cette manière, vous pouvez par exemple comparer directement et facilement l’état d’évaluation 
des sites souhaités. 

 
 
Variante 4: dans la Zone de téléchargement  
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Le document peut-il être réimporté? 

Neosys offre la possibilité de réimporter des données Lexplus exportées. L’importation fonc-
tionne uniquement si seules les cellules prévues pour cela ont été modifiées dans Excel et si 
aucune ligne ni colonne n’a été déplacée. Toutes les données enregistrées dans Lexplus sont 
écrasées par l’importation. Veuillez contacter votre interlocuteur·trice Neosys si vous voulez 
faire usage de cette possibilité. 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Y a-t-il des interruptions de service pour maintenance? 

Dans la mesure du possible, nous prévenons à l’avance des interruptions de service pour main-
tenance, par le biais de la fenêtre «Nouvelles» sur la page d’accueil. Nous vous prions d’être 
attentifs à ce sujet, par exemple pour la planification d’un audit. Autant que possible, les inter-
ruptions de service pour maintenance ont lieu le soir ou le week-end, de façon que vous puis-
siez utiliser Lexplus sans interruption. Des interruptions sont aussi parfois possibles pendant la 
pause de midi.  
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Lexplus fonctionne-t-il avec tous les navigateurs? 

Oui, la page d’accueil Lexplus est régulièrement testée avec tous les navigateurs usuels (Micro-
soft Edge, Internet Explorer, Firefox, Safari et Chrome). 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Qu’entend-on par «objet du site»? 

Pour chaque site, les objets du site sont définis individuellement par Neosys lors d’une analyse 
des lois ou du transfert d’un document Excel. Les objets du site sont des installations, des acti-
vités et des produits existants sur un site ou vendus par un site. Neosys peut désigner indivi-
duellement des objets d’un site et les exigences afférentes sont de plus aussi modifiables. Des 
exigences peuvent être pertinentes pour plusieurs objets d’un site, raison pour laquelle la même 
exigence peut figurer plusieurs fois dans le document.  
 
Retour à la vue d’ensemble  



FAQ Lexplus Neosys AG  

 

Neosys AG  Page 31 / 56 

Comment puis-je personnaliser les titres des colonnes? 

Le menu Administration Document légal de l’espace Administration permet à l’administrateur 
système de changer le titre des colonnes de manière indépendante pour chaque document lé-
gal. 

  
 
 
Sélectionnez l’onglet «Nom de la colonne» et saisissez le titre de colonne souhaité pour le site 
sélectionné:  
 

 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Que signifient les exigences marquées en couleur? 

Pour souligner l’importance des exigences pour les autorisations et les preuves, nous avons 
marqué les obligations d’Autorisation en bleu et les obligations de Justificatif en rouge. Nous 
avons prédéfini pour vous ces exigences particulières afin de signaler l’obligation de posséder 
un document relatif. Il convient de porter une attention particulière à ces exigences. 
 
De plus, le texte des colonnes pour lesquelles existent simultanément les obligations d’autorisa-
tion et de justificatif pour une exigence est affiché sur fond bleu clair. 
 

 
 
Les lignes évaluées comme conformes avec un «oui» sont affichées sur fond vert clair sur Lex-
plus afin d’offrir une meilleure vue d’ensemble. 
 

 
 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Que signifient «pertinent» et «non pertinent» dans la colonne «Perti-
nent» de la liste des lois? 

La pertinence se réfère aux effets d’une modification sur votre entreprise. Si la case de la co-

lonne «Pertinent» est activée (= modification), cela signifie que la modification a une in-
fluence sur votre entreprise ou nécessite une action de votre part. Il s’agit d’une première esti-
mation de Neosys basée sur votre profil client et l’expérience des collaborateurs de Neosys. 
Votre entreprise est cependant concernée par tous les actes législatifs figurant dans la liste des 
lois, sinon l’entrée n’apparaîtrait pas dans la liste des lois. Nous vous recommandons de vérifier 
toutes les modifications pour vous assurer de ne laisser passer aucune information importante. 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Il manque quelque chose dans mon document légal, que puis-je faire? 

Veuillez-vous adresser à votre interlocuteur·trice Neosys, qui peut enregistrer de nouveaux ob-
jets de site et les intégrer dans votre document. Vous pouvez aussi procéder à un enregistre-
ment provisoire sous «Exigences individuelles». 
 
Veuillez contacter Neosys: 
lexplus@neosys.ch 
032 674 45 11 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Mon document légal contient des exigences qui ne me concernent 
pas, que puis-je faire? 

Pour ces exigences, dans la colonne «Accomplissement», sélectionnez le paramètre «Non per-
tinent». Il peut valoir la peine d’énumérer certaines exigences pour montrer qu’elles ont été 
prises en compte. Si vous ne voulez plus avoir d’exigences non pertinentes dans le document, 
veuillez-vous adresser à votre interlocuteur·trice Neosys qui pourra supprimer ces exigences de 
votre document.  
 
Veuillez contacter Neosys: 
lexplus@neosys.ch 
032 674 45 11 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Je suis intéressé·e par Lexplus, à qui dois-je m’adresser? 

Veuillez nous contacter, nous nous ferons un plaisir de vous fournir des informations supplé-
mentaires. 
 
lexplus@neosys.ch 
032 674 45 11 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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Puis-je regrouper les objets du site? 

 
Oui, grâce au «filtre pour l’objet de site». Vous le trouverez dans la section «Exigences». 

 

 
 

Le «filtre pour l’objet de site» affiche les objets de site individuels en catégories: 
 

 
 
Les objets de site ou groupes sélectionnés peuvent être directement utilisés comme filtres dans 
le document. 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Puis-je renommer les objets de site individuellement et les attribuer 
directement à des responsables? 

Oui c’est tout à fait possible. L’administrateur système peut renommer les objets de site de ma-
nière indépendante entre les différents documents légaux. Il suffit de se rendre dans le menu 
«Administration Document légal» de l’espace administration. 
 

     
 
 

Sélectionnez l’onglet «Objets du site» et dans la colonne du milieu «Objet du site», saisissez le 
nom de l’objet de site pour le site correspondant: 

 

  
 
Il est également possible d’affecter un objet de site directement à un responsable. Vous trouve-
rez de plus amples informations à ce sujet dans le chapitre «Comment puis-je attribuer les exi-
gences à des responsables?». 
 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Comment puis-je définir les responsabilités? 

L’administrateur système peut définir les responsabilités des utilisateurs de manière indépen-
dante pour chaque document légal et chaque utilisateur dans le menu «Administration Docu-
ment légal» situé dans l’espace «Administration». 

  
 

Ici, vous pouvez cliquer sur le symbole du crayon dans la barre noire de l’onglet « Responsabili-
tés » et sélectionner ensuite le site souhaité (colonne Site) :   

 

 
 
Ici, vous pouvez maintenant entrer la fonction ou la responsabilité dans la colonne du milieu 
«Fonction» (par exemple Chef de production) et l’enregistrer en bas à droite en cliquant sur le 

symbole .  
Dès que la responsabilité a été sauvegardée, vous pouvez sélectionner des utilisateurs précé-
demment saisis dans la colonne de droite «Utilisateurs» en cliquant sur «modifier». 
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Les fonctions peuvent être attribuées à un ou plusieurs utilisateurs enregistrés dans l’espace 
«Administration des utilisateurs»:  
 

 
 

Il n’est pas nécessaire d’attitrer une fonction à chaque utilisateur.  
 
Les responsabilités enregistrées ici peuvent ensuite être sélectionnées dans la colonne «Res-
ponsable» du document d’exigences légales à l’aide du menu déroulant et affectées aux exi-
gences individuelles. Il est également possible d’attribuer des responsabilités par objet de site. 
Veuillez-vous reporter au chapitre «Puis-je renommer les objets du site individuellement et les 
affecter à des responsables?». 
 
L’attribution des responsabilités dans le document des exigences légales est particulièrement 
importante lorsque les utilisateurs ont le rôle d’éditeur, car ils n’ont accès qu’aux exigences qui 
leur sont attribuées. 
 
 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Puis-je créer un affichage par défaut? 

Oui, en votre qualité d’administrateur système, vous pouvez sélectionner un affichage par dé-
faut, spécifique à chaque document légal, dans le menu «Administration Document légal». 

 
 
 
Vous pouvez sélectionner les colonnes à afficher dans l’onglet «Affichage par défaut».  
 

 
 
L’affichage par défaut ne peut être défini que pour des nouveaux utilisateurs. Chaque utilisateur 
peut par la suite modifier individuellement son affichage. 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Quelles sont les possibilités d’évaluation? 

Il existe trois types d’évaluations dans le document légal: Diagrammes, Résumé et Legal Com-
pliance (qui montre l’avancement de l’évaluation). Seuls les utilisateurs possédant un rôle d’ad-
ministrateur système ou d’auditeur y ont accès. 
 

 
 

 
Retour à la vue d’ensemble 
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Quels sont les diagrammes disponibles? 

Les diagrammes pour chaque document légal peuvent être créés selon: 

• le degré de conformité; 

• les exigences requérant une autorisation; 

• les exigences requérant un justificatif; 

• les objets du site; 

• les domaines de droit; 

• les responsabilités. 
 

 
 

Retour à la vue d’ensemble 
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Quelles informations sont contenues dans le Résumé? 

Ce menu permet de comparer le degré de conformité, le statut et le domaine de droit des 
mêmes exigences entre des documents légaux de site.  
 

 
 
Il est de cette façon possible en tant qu’administrateur système de comparer les différents sites 
ou le travail restant pour un site donné. L’affichage peut être adapté sous l’onglet «Personnali-
sation de l’affichage». Cet affichage peut être exporté au format Excel. 
 

  
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Que dois-je faire en tant qu’administrateur système avant de donner 
accès au document légal à mes collaborateurs? 

 
1. Enregistrer tous les collaborateurs dans l’administration des utilisateurs. 
2. Choisir le rôle «User» (peut éditer toutes les exigences) ou «Editor» (peut uniquement 

voir et éditer les exigences qui lui sont attribuées). 
3. Créer l’affichage par défaut. Quelles sont les colonnes qui doivent être visibles ou édi-

tées? 
4. Attribuer des responsabilités aux utilisateurs. 
5. Attribuer toutes les exigences du document légal aux personnes ou fonctions respon-

sables. 
6. Les utilisateurs avec le rôle «User» doivent filtrer dans la colonne «Responsable» du do-

cument légal selon leur fonction. Les utilisateurs avec le rôle «Editor» ont accès directe-
ment à leurs exigences. 

 
Retour à la vue d’ensemble 
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Comment puis-je attribuer les exigences légales à des responsables? 

La première étape consiste à prédéfinir les responsabilités. Après cela, il y a deux façons de 
procéder: 
 
Variante 1: 
Chaque exigence est vérifiée dans le document d’exigences légales et la personne responsable 
est sélectionnée dans le menu déroulant de la colonne «Responsable». 
 
Variante 2: 
Dans le menu d’administration, chaque objet de site peut être entièrement attribué à une per-
sonne ou à une fonction responsable par site. Ainsi, toutes les exigences affectées à un objet 
de site sont attribuées en un seul clic dans le document de site. 
Attention: si les responsabilités ont déjà été attribuées aux différentes exigences dans le docu-
ment légal, cette attribution sera écrasée par le processus de la seconde option. 
 
Pour ce faire, rendez-vous en tant qu’administrateur système dans le menu d’administration 
sous «Administration Document légal». 

  
 
Sous Objets de site, vous pouvez attribuer les responsabilités pour un objet de site complet par 
site. Pour ce faire, sélectionnez la personne responsable respective dans le menu déroulant de 
la colonne «Responsable». (Attention, ces responsabilités doivent être prédéfinies). 
  

 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Comment puis-je regrouper/afficher les exigences différemment? 

Vous disposez de deux options pour le faire. 
 
Variante 1: 
Cliquez sur le champ «Personnalisation de l’affichage». 
 

 
 
Cliquez sur «Regroupement» et sélectionnez les colonnes selon lesquelles vous désirez re-
grouper. L’ordre de classement est déterminé simplement en déplaçant les saisies dans le 
menu supérieur. 

 
 
Variante 2: 
En maintenant le bouton gauche de la souris enfoncé, faites glisser la colonne selon laquelle 
vous voulez classer vers le champ en pointillés jusqu’à ce que deux flèches apparaissent au-
dessus et au-dessous du titre de la colonne. L’ordre dans le champ en pointillés détermine 
l’ordre de classement.  

 
 
Retour à la vue d’ensemble  
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De quelles informations dispose-t-on dans le menu Legal Com-
pliance? 

Dans la section «Legal Compliance», le degré de conformité de chaque document de site peut 
être suivi dans le temps. 
 

 
 
Il est ainsi possible d’évaluer l’évolution du degré de conformité des différents sites en tant 
qu’administrateur système ou auditeur. 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Comment puis-je saisir et vérifier des mesures? 

Vous avez la possibilité de saisir des mesures individuelles à plusieurs emplacements dans 
Lexplus: 
 

• Sur la page d’accueil, 
o sur le tableau de bord «Modification de l’acte législatif», 
o sur le tableau de bord «Commentaire» et 
o sur le tableau de bord «Consultations», 

• ainsi que dans le document légal actuel de votre site, 
o sous l’onglet «Liste de lois», 

vous avez la possibilité de saisir directement dans la colonne «Mesure» des mesures indivi-
duelles pour chaque modification / commentaire / exigence etc. De plus, il est possible d'activer 
une notification par e-mail. Ainsi, la personne responsable reçoit un e-mail de rappel aussi bien 
lors de l'inscription elle-même que lors du rendez-vous.  
En plus de la colonne "Mesures", il est possible de filtrer selon l'état actuel de la mesure. 
 

 
 
Lorsque vous enregistrez une mesure, elle apparaît sous la rubrique «Mesures» (dans le menu 
principal de gauche). C’est là que sont répertoriées toutes les mesures que vous avez enregis-
trées, quel que soit l’endroit où vous les avez saisies. 
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Les mesures sont numérotées (colonne «Mesure») et dans les colonnes «Référence», vous 
voyez à quoi la mesure se réfère (où vous l’avez saisie). Toutes les mesures peuvent toujours 
être modifiées à cet emplacement. Si vous modifiez le «Statut» d’une mesure vers «Accompli», 
la mesure disparaît de l’onglet «En cours» et apparaît sous l’onglet «Accompli».  
Important: vous ne pouvez pas saisir de nouvelles mesures ici, uniquement modifier les me-
sures existantes. 
 

 
 
Si vous souhaitez regrouper les colonnes différemment, faites glisser la colonne correspon-
dante dans la zone en pointillés en haut du tableau en maintenant le bouton gauche de la sou-
ris enfoncé. 
Vous avez également la possibilité d’exporter toutes vos mesures sous forme de liste dans un 

document Excel (appuyez pour cela sur le bouton  en haut à droite). 
 
Cela vous permettra de garder facilement une vue d’ensemble des modifications de lois et des 
mesures à prendre en conséquence. 
  
 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Quelles informations sont disponibles sous Listes de contrôle SUVA? 

Votre document légal comprend également l’onglet «Listes de contrôle SUVA», qui vous offre 
une vue d’ensemble de toutes les listes de contrôle SUVA pertinentes pour votre site, avec le 
nom de l’acte législatif, son numéro, une description et son statut. 
 
Pour accéder aux questions des listes de contrôle et les éditer, cliquez sur le symbole de 
triangle (entouré en bleu).  
 

 
 
Vous avez la possibilité, pour chaque liste de contrôle, de saisir la date du dernier et du pro-
chain contrôle. 
 
 
Retour à la vue d’ensemble 
 
 
  



FAQ Lexplus Neosys AG  

 

Neosys AG  Page 52 / 56 

Quels fichiers sont disponibles dans la Zone de téléchargement? 

 
Seuls les rôles «Administrateur système» et «Auditeur» ont accès à la zone de téléchargement. 
Celle-ci comprend trois sections:  
 

 
 
La section «Tous les documents légaux» comprend les archives de tous les documents légaux 
pour tous les sites. 
 
La section «Newsletter» comprend une liste chronologique de toutes les newsletters qui vous 
ont été envoyées, que vous pouvez télécharger selon vos besoins. 
 
Dans la section «Rapports», vous avez la possibilité de recevoir, de consulter et de télécharger 
des rapports sur vos sites. 
 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Comment faire pour s’abonner à la newsletter de Neosys? 

Pour abonner un utilisateur à la newsletter de Neosys, il suffit de lui attribuer le rôle «Newslet-
ter». Cette opération ne peut être effectuée que par un administrateur système. Pour cela, cli-
quez sur «Administration des utilisateurs» dans le menu principal à gauche, puis saisissez un 

nouvel utilisateur avec le rôle «Newsletter» ou appuyez sur le symbole du crayon  en re-
gard d’un utilisateur existant et attribuez-lui également le rôle «Newsletter». 
 
Lorsque vous activez la case du rôle «Newsletter», la ligne «Période de livraison de la newslet-
ter» apparaît au-dessus pour vous permettre de choisir si la newsletter doit être envoyée tous 
les mois, tous les trois mois ou tous les six mois. Ce paramètre peut être modifié en tous temps 
dans l’espace Administration des utilisateurs. 
 

  
 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Lexplus propose-t-il des sauvegardes et combien de temps sont-elles 
conservées ? 
 
Lexplus utilise deux types de sauvegardes : 
 
1. la sauvegarde quotidienne, qui sauvegarde la différence par rapport au jour précédent. Cette 

sauvegarde est effectuée pendant la nuit. 
2. une sauvegarde complète hebdomadaire dans la nuit du dimanche au lundi. 
 
Les sauvegardes sont conservées pendant 30 jours et sont ensuite supprimées. Si vous avez 
besoin d'accéder aux données de la sauvegarde, veuillez contacter votre interlocuteur Neosys. 
 
Retour à la vue d’ensemble 
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Comment travailler avec le Document maître? 

Vous pouvez accéder au Document maître à partir du menu Sites: 
 

 
Dans le Document maître, tous les sites sont représentés simultanément dans un seul docu-
ment.  
 
Document maître: Exigences 
Selon les critères de tri, les objets de site et les exigences qui apparaissent dans différents do-
cuments de site, par exemple, peuvent être répertoriés et traités ensemble: 
 

 
 
Document maître: Liste de lois  
Selon les critères de tri, les modifications législatives qui apparaissent dans différents docu-
ments de site peuvent être répertoriées et traitées ensemble: 
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Les opérations telles que trier, filtrer, prendre des mesures, insérer des commentaires 
etc. fonctionnent comme pour les documents de site individuels. Les modifications ap-
portées au Document maître sont automatiquement répercutées dans les documents de 
site individuels. 
 
Retour à la vue d’ensemble 


